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 Test de positionnement 05:00

Module 1 : L’offre d’achat et le compromis de vente

 L’offre d’achat 06:43
 La promesse de vente 03:06
 Le compromis de vente 02:02
 Quiz intermédiaires 15:00

TOTAL : 26:51

Module 2 : La promesse de vente
 Les parties au contrat et l'information préalable
des parties 02 :10
 La déclaration des parties 01 :37
 Nature et description des biens 03 :44
 Diagnostics techniques 01 :29
 La déclaration du vendeur 04 :55
 L’état d'occupation 04 :47
 Les conditions générales de la vente 05 :36
 Les conditions financières de la vente 04 :22
 Le financement de l'acquisition 10 :20
 Condition suspensive liée à la vente d'un autre
bien et affirmation de sincérité 03 :52
 La réalisation de la vente 08 :19
 La survenance d'une crise sanitaire et faculté
de substitution 03 :28
 Le transfert de propriété, la jouissance des biens, la
survenance d'un sinistre pendant la validité du
compromis et l’obligation de garde du vendeur 02 :34
 La clause de visite des biens avant signature
authentique et notifications électroniques 03 :11
 Le droit de rétractation et mode de notification 04 :04
 Annexes 02:16
 Quiz intermédiaires 45:00

TOTAL : 01:51:44

Test de satisfaction 05:00

TOTAL : 2’28’35
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L’accompagnement pédagogique
L’accompagnement pédagogique est assuré avec un formateur qui
forme l’apprenant dans un parcours individuel, précisément adapté
au besoin de l’apprenant dans le but d’obtenir la certification visée.
En dehors des heures de formations prévues, l’organisme prévoit un
accompagnement pour s’assurer de la satisfaction de l’apprenant, de
la conformité administrative de son dossier ainsi qu’un temps
particulier pour la préparation à la certification.

L’accompagnement technique
En début de parcours, un accès e-learning est envoyé à l’apprenant.
Son utilisation est facultative mais permet à l’apprenant d’assoir ses
compétences théoriques. Les heures de connexion ne sont jamais
décomptées des heures de formation prévues.
L’apprenant a un accès à une plateforme développée en interne par
Competences First pour gérer les documents pédagogiques
(Attestations , émargement, etc..).
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